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Grande parade militaire, bain de foule… 
du séjour d’Emmanuel Macron en Inde

Une foule massée sur un kilomètre,
des fleurs jetées sur le cortège, des
drapeaux à perte de vue, des régi-
ments en grand uniforme… Le

Premier ministre indien Narendra
Modi a sorti le grand jeu ces jeudi 25
et vendredi 26 janvier lors de la vis-
ite d’Emmanuel Macron, son invité
d’honneur pour la Fête nationale du
« Republic Day ». Retour en dix
images sur ce voyage haut en
couleur du président français.

Narendra Modi lui a sorti le grand
jeu. En déplacement en Inde pour

une visite de deux jours, Emmanuel
Macron a été reçu en grande pompe
jeudi 25 janvier 2024 par le Premier
ministre indien.

Certes, ce déplacement a essen-
tiellement une portée protocolaire, sans
grande avancée diplomatique, mais six
mois après avoir été l’invité d’honneur
pour le défilé militaire du 14 juillet à
Paris, Narendra Modi a voulu rendre la
pareille au président français.

Faste au Rajasthan, défilé militaire
haut en couleur, foule massée sur un
kilomètre… Retour sur les dix images
les plus marquantes de la visite
d’Emmanuel Macron en Inde.

Arrivée à Jaipur
Le président français est arrivé jeudi

25 janvier à 15 h (09 h GMT) à Jaipur,
capitale du Rajasthan, le « pays des rois
» célèbre pour ses maharajas et palais.
Avant de retrouver Narendra Modi,
Emmanuel Macron est parti à la ren-
contre d’artistes et de jeunes Indiens
dans l’imposant décor du Fort d’Amber,
où l’attendaient des éléphants aux
parures dorées et des danseurs tradi-
tionnels.

Il y a été accueilli par la princesse
Diya Kumari, vice-ministre en chef du
Rajasthan. Portant un collier de fleurs,
il a été acclamé par des élèves et étu-
diants agitant des drapeaux des deux
pays. « On veut 30 000 étudiants (indi-
ens) pour 2030 donc il faut y aller. On
veut avoir plus d’étudiants indiens en
France », a-t-il dit en passant devant la
presse.
Retrouvailles avec Narendra Modi
Emmanuel Macron a ensuite rejoint

le Premier ministre indien qui lui a
réservé une parade en voiture à travers
Jaipur. Les deux dirigeants ont ainsi

lentement remonté l’avenue menant au
Palais des Vents et à une ancienne rési-
dence royale du XIXe siècle transfor-
mée en palace où ils ont dîné.

Des dizaines de milliers d’Indiens
massés derrière des barrières dans un
décor majestueux ont profité de cette
parade nocturne pour acclamer leur
Premier ministre. À ses côtés,
Emmanuel Macron a aussi longue-
ment salué la foule de la main. Dans la
nuée de fanions indiens, quelques
drapeaux tricolores émergeaient ici et
là dans la foule, le long d’allées
pavoisées de posters géants à l’effigie
des deux dirigeants.

Défilé militaire haut en couleur
Le lendemain, Emmanuel Macron,

invité d’honneur pour la fête de la
Constitution indienne, a achevé sa vis-
ite avec les célébrations hautes en
couleur du Republic day (Jour de la
République). Peu avant 10 h 30 (05 h
GMT), Emmanuel Macron a remonté
la grande avenue conduisant à l’India
Gate, l’Arc de Triomphe au cœur de
New Delhi, dans un carrosse tiré par
six chevaux et une garde d’honneur en
grand apparat, avant de rejoindre la
tribune du défilé.

Côte-à-côte, Narendra Modi et
Emmanuel Macron ont ensuite assisté
à la parade militaire depuis la tribune
d’honneur selon un cérémonial mêlant
tradition de l’Empire britannique et
symboles de l’Inde contemporaine.

Après le coup d’envoi du défilé, au
son de l’hymne indien et de vingt et un
coups de canon, un contingent de la
Légion étrangère, célèbre pour son
pas cadencé et ses képis blancs, a
ouvert les festivités, suivi d’un survol
de deux chasseurs Rafale français.

Sous un soleil voilé par une nappe
de pollution, chars russes T-90, cava-
lerie à dos de chameau, infanterie et
figures militaires à moto se sont suc-
cédé sur un ton martial.

Les femmes étaient aussi à l’hon-
neur cette année dans le défilé et les
chars fleuris vantant les mérites des
28 États de la Fédération d’Inde.

Cérémonie du thé 
au palais présidentiel

La visite d’Emmanuel Macron s’est
achevée vendredi par une cérémonie
du thé au palais présidentiel de
Rashtrapati Bhavan. Cérémonie au
cours de laquelle un invité a poussé la

chansonnette en entonnant quelques
notes de la célèbre chanson française
Frère Jacques.

Au-delà du faste, les crises interna-
tionales, de l’Ukraine à Gaza, se sont
aussi invitées dans les discussions. La
France entend être un acteur de la
zone Asie-Pacifique et une puissance
d’équilibre entre le Nord et le Sud.
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En Espagne, le taux de chômage a fortement reculé en 2023
Le taux de chômage a reculé l'an dernier
en Espagne pour atteindre 11,76% de la
population active fin décembre, contre
12,87% fin 2022, grâce à de fortes créa-
tions d'emplois, notamment dans le

secteur des services, selon des chiffres
officiels publiés vendredi.

Selon l'Institut national de la statistique
(INE), 2,83 millions de personnes

étaient inscrites au chômage au 31 décem-
bre dans la quatrième économie de la zone
euro. C'est «193.400 de moins» qu'il y a un
an, précise l'organisme public. Ce chiffre a
été atteint à la faveur d'une légère baisse
du nombre de demandeurs d'emplois au
quatrième trimestre (-24.600), principale-
ment chez les femmes (-23.400) qui a per-
mis d'effacer en partie le rebond du
trimestre précédent, souligne l'INE.

Le nombre de chômeurs a diminué

aussi bien dans l'industrie (29.900 deman-
deurs d'emplois en moins), que dans l'agri-
culture (-21.300) et dans la construction (-
19.100). Il a en revanche légèrement aug-
menté dans les services (+4.100), malgré
de fortes créations d'emplois dans ce
secteur.

Des perspectives 
économiques réjouissantes

Au total, 21,25 millions d'emplois étaient
pourvus en Espagne fin 2023, soit 783.000
de plus que fin 2022. La plus forte augmen-
tation a été enregistrée dans le secteur des
services, qui englobe le tourisme, avec
629.200 emplois pourvus supplémentaires.
Cette dynamique confirme la nette amélio-
ration du marché de l'emploi dans le pays
dans un contexte de forte reprise
économique, après un pic du chômage à
16,13% de la population active fin 2020 lié
à l'impact de la pandémie de Covid-19.

Le produit intérieur brut (PIB) espagnol a
ainsi progressé de 0,6% au premier
trimestre, de 0,4% au deuxième trimestre et
de 0,3% au troisième trimestre - le chiffre du
quatrième trimestre étant attendu mardi
prochain. Sur l'ensemble de 2023, le gou-

vernement espagnol prévoit une croissance
de 2,4%. Cette hypothèse est proche de
celle du FMI (2,5%), mais aussi de la
Banque d'Espagne et de l'OCDE, qui pari-
ent toutes deux sur 2,3%.

Gérard Larcher opposé à l'inscription de l'IVG dans la Constitution
«Je pense que la Constitution n'est pas
un catalogue de droits sociaux et socié-
taux», a argumenté le président du Sénat

sur Franceinfo.

Le président du Sénat Gérard Larcher
(LR) s'est déclaré mardi 23 janvier

opposé à l'inscription de l'IVG dans la
Constitution, promesse d'Emmanuel
Macron qui sera débattue à l'Assemblée
mercredi avant d'être examinée ensuite par
le Sénat.

«L'IVG n'est pas menacée dans notre
pays (...) Je pense que la Constitution n'est
pas un catalogue de droits sociaux et socié-
taux», a argumenté le président du Sénat
sur Franceinfo. En vue d'une éventuelle
adoption par le Congrès du Parlement
début mars, le projet de révision constitu-
tionnelle doit être voté dans les mêmes ter-
mes par l'Assemblée nationale et le Sénat.

Avant une adoption par le Congrès, réu-
nissant députés et sénateurs, un projet de
révision constitutionnelle doit d'abord être
voté dans les mêmes termes par
l'Assemblée nationale et le Sénat. «Par tra-
dition, je ne vote pas, mais je vous donne

un avis très personnel. En conscience, je
pense que la Constitution, ce n'est pas ce
catalogue-là», a-t-il répété.

Voie médiane
En cas d'adoption probable dans l'hémi-

cycle de l'Assemblée nationale mercredi, le

texte irait ensuite au Sénat avant une
éventuelle adoption par le Congrès début
mars par une majorité des trois cinquièmes.

Sur fond d'inquiétude sur les remises en
cause de l'interruption volontaire de la
grossesse dans le monde, et notamment
aux États-Unis, le texte du gouvernement

prévoit d'inscrire dans la Constitution le fait
que «la loi détermine les conditions dans
lesquelles s'exerce la liberté garantie à la
femme d'avoir recours» à l'IVG.

Il tente de trouver une voie médiane
entre l'Assemblée nationale, qui avait voté
fin 2022 un texte LFI pour garantir l'«accès
au droit à l'IVG», et le Sénat, qui avait aval-
isé en février une version évoquant la «lib-
erté de la femme de mettre fin à sa
grossesse». Il rajoute donc la notion de lib-
erté «garantie».

«Nous faisons un compromis sur la for-
mulation, j'espère que cela mènera à un
vote favorable au Sénat», a réagi mardi
matin la cheffe des députés insoumis
Mathilde Panot, auprès de la presse à
l'Assemblée. «C'est la liberté ultime de cha-
cun et chacune de pouvoir disposer de son
corps, cela a toute sa place dans notre
Constitution», a-t-elle ajouté.

«La première préoccupation qui est la
mienne, c'est les conditions dans lesquelles
on pratique l'interruption volontaire de
grossesse», a plaidé M. Larcher, rappelant
«qu'on a fermé en plus de dix ans 130 cen-
tres qui se consacraient à l'IVG».

Le pétrole reprend 
son souffle avec des
prises de bénéfices

Les prix du pétrole fléchissaient vendredi, après avoir
grimpé sur la semaine en raison de perturbations tem-
poraires de l'offre, les investisseurs en profitant pour

quelques prises de bénéfices. Vers 10H35 GMT (11H35 à
Paris), le prix du baril de Brent de la mer du Nord, pour
livraison en mars, perdait 0,57% à 81,96 dollars. Son

équivalent américain, le baril de West Texas Intermediate
(WTI), pour livraison le même mois, cédait 0,88% à 76,68 

dollars.

Les investisseurs procèdent à des prises de bénéfices
après une hausse de plus de 4% des cours sur la

semaine. «Bien qu'il y ait également eu des déficits d'ap-
provisionnement liés aux conditions météorologiques (aux
Etats-Unis)», Barbara Lambrecht, analyste chez
Commerzbank rappelle que «ces déficits sont essentielle-
ment temporaires». En d'autres termes, ils «devraient s'in-
verser en grande partie cette semaine et la semaine
prochaine», poursuit-elle.

Les regards portés sur l’Ukraine
Par ailleurs, «pour l'instant, il ne semble (...) pas que les

tensions au Moyen-Orient entraînent une prime de risque
importante pour le pétrole», estime Bjarne Schieldrop, ana-
lyste chez Seb. La veille, les deux références mondiales du
brut avaient atteint leur plus haut niveau depuis fin novem-

bre. «Si l'approvisionnement en pétrole du Moyen-Orient a
été entravé, mais pas stoppé, la situation est nettement dif-
férente en Russie», explique Tamas Varga, analyste chez
PVM Energy.

L'Ukraine a revendiqué jeudi une frappe de drones con-
tre un complexe pétrolier du sud de la Russie dans la nuit.
Les services de sécurité ukrainiens (SBU) ont frappé une
raffinerie de Touapsé, ville située sur les côtes de la mer
Noire, et une «unité de traitement de pétrole» a été endom-
magée, selon une source militaire. Ainsi, «il semble que les
drones ukrainiens soient en mesure d'atteindre les raffiner-

ies situées à l'intérieur du territoire russe, provoquant de
réelles perturbations dans l'approvisionnement en produits
raffinés», poursuit M. Varga, ce qui avait soutenu la vague
d'achats de la veille. 

«Alors que la plupart des regards sont tournés vers la
situation géopolitique au Moyen-Orient, nous pensons que
les attaques de drones ukrainiens contre les infrastructures
énergétiques russes représentent un risque plus élevé de
perturbations réelles de l'approvisionnement», soulignent
également les analystes de DNB.
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In compliance with an Order made on 20/07/2023 by Her Ladyship,
The Honourable, Mrs S. B. A. HAMUTH-LAULLOO, Judge of the
Supreme Court, the hereundernamed Petitioners have been
authorized to effect substituted service upon you the Defendant
No.1, Jean Yves Andy MANOULA, by posting up at the premises,
situate at 45, Impasse Cimetière Musulman, St Croix and by way of
publication.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Honourable Master & Registrar)

In the matter of:
1.-Marie Edwige Magda LADOUCE (Born MANOULA), of Aumer
Sur Senne, Paris, France represented by her agent and proxy
Moïse MANOULA, of No. 16, Route Deboucher, Roche Bois.
2.- Marie Mariette BATTERIE (Born MANOULA), of Résidence
Barkly, Beau Bassin
3.- Moïse MANOULA, of No.16, Route Deboucher, Roche Bois.
4.- George Lindley MANOULA, of Impasse Route Cimetière
Musulman, St Croix
5.- Marie Lylette Patricia MANOULA DESIRÉ (born MANOULA),
of 61, St Martin Road, Roche Bois.
6.- Marie Cindy Nathacia CHARLOT (born MANOULA), of 45,
Impasse Cimetière Musulman, St Croix.
7.- Brunette Anthiell FRANÇOIS (born ELISA), of Avenue
Indiscret, Albion
8.- Lee Valerio ELISA, of Cemetery Road, Riche Terre.
9.- Marie Sabrina MADELON (born ELISA), of Rue La Ligne O,
Cité Riche Bois, Port Louis.
10.- Emmanuel ELISA, of 5, Rue Alfred Besnard, Roche Bois, Port
Louis.
11.- Joyce Stephanie ELISA JACKREELALL (born ELISA),
No.16, Route Deboucher, Roche Bois, All of them electing their
legal domicile in the office of the undersigned Attorney-at-Law situ-
ate at The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.

PETITIONERS
v/s

1.- Jean Yves Andy MANOULA, of 45, Impasse Cimetière
Musulman, Ste Croix.
2.- Jean Fabien MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste Croix,
Port Louis.
3.- Jean Sebastien Didier MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste
Croix, Port Louis.
4.- Jean François Dylan MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste
Croix, Port Louis.
5.- Jean Paul Cedrick MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste
Croix, Port Louis.

RESPONDENTS

NOTICE OF SUBSTITUTED SERVICE
Take Notice you the abovenamed Defendant No. 1, that on
Thursday the 22nd day of February 2024 @ 13.30 hrs, shall take
place before the Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court,
situate at Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,
the SALE BY LICITATION prosecuted at the request of the above-
named Petitioners against the above-named Respondents of the
hereunder described portion of land:- DESCRIPTION OF PROP-
ERTY:- A portion of land of the extent of about ‘deux perches et
demie d’après le titre de propriété qui depuis a été mesuré par
Mons. Ng.Tong Ng Wah, Arpenteur Juré, le 18/02/2009, enregistré
au Reg. LS 67 No. 1865 et trouvée être d’une superficie de DEUX
CENT QUARANTE NEUF METRES CARRES ET SOIXANTE
CENTIEMES DE METRE CARRE (249.60m2)’ situated in the
District of Port Louis ‘lieudit Abercrombie au No. 64, Avenue
Abercrombie’, morefully described in title deed registered and tran-
scribed on 27th July 2009 in Volume 7430 No.68 and bounded as
follows: “Du premier côté, par les réserves longeant L’Avenue
Abercrombie sur dix mètres et quatre vingt dix centimètres
(10.90m); du deuxième côté, par les terres de l’Etat, sur vingt trois
mètres et quarante cinq centimètres (23.45m); Du troisièmes côté,
par une bande de terre réservée pour le passage de la ligne
Sewerage, sur dix mètres et soixante cinq centimètres (10.65m); Et
du quatrième et dernier côté, par les terres de l’Etat, sur vingt trois
mètres et cinquante centimètres (23.50m).’ Together with a con-
crete building existing thereon and all that depends or form part
thereof without any exceptions or reservations whatsoever, the
whole morefully described in the said Memorandum of Charges.
Take further notice that in terms of Articles 813-13 of the Civil Code,
as subsequently amended, any co-owner (indivisaire) of the said
immoveable property can substitute himself/herself to the purchas-
er or purchasers within one month from the date of the adjudication
by a declaration made at the Registry of the Supreme Court of
Mauritius (Master’s Court). And take further notice that you are
hereby required, called upon and summoned to examine the said
Memorandum of Charges and take thereon such objection or
observations that you may think fit and proper within the delay pre-
scribed by law. 
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
YOGINA YERRIAH
Of The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.
PETITIONERS’ ATTORNEY

« C’est totalement ridicule », a réagi le républicain sur
son réseau social Truth Social, accusant une nouvelle
fois les autorités judiciaires de mener une « chasse aux

sorcières » à son encontre.

Il doit s’acquitter d’une somme exemplaire. L’ex-présidentaméricain Donald Trump a été condamné vendredi par un
tribunal civil de New York à verser 83,3 millions de dollars
à l’autrice E. Jean Carroll pour l’avoir diffamée, sur fond
d’accusations de viol dans les années 1990.

Ce montant astronomique, décidé par le jury populaire
du procès au civil intenté par l’ancienne journaliste E. Jean
Carroll, 80 ans, contre Donald Trump, 77 ans, se décom-
pose en 65 millions de dollars de dommages et intérêts, 11
millions de dollars de réparation pour atteinte à la réputa-
tion et 7,3 millions de compensation financière, rapportent
des médias américains présents dans la salle d’audience
du tribunal, dont le New York Times et CNN.

« C’est totalement ridicule », a réagi le républicain sur
son réseau social Truth Social, accusant une nouvelle fois
les autorités judiciaires de mener une « chasse aux sor-
cières » à son encontre et annonçant sa volonté de faire
appel de cette condamnation. En comptant cette affaire,
Donald Trump est visé cette année par six procès pénaux
ou civils.

Une affaire de viol au cœur du procès
Les neuf jurés ont statué sur l’intention de nuire de

Donald Trump, déjà reconnu responsable par le juge de
propos diffamatoires tenus en 2019 et en 2022 à l’encontre
d’E. Jean Carroll, une ancienne chroniqueuse de l’édition

américaine du magazine « Elle » ayant accusé Donald
Trump de viol en 1996 dans une cabine d’essayage d’un
grand magasin new-yorkais.

Sur la foi d’une autre plainte au civil en 2022 pour viol
et diffamation, elle l’avait déjà fait reconnaître responsable
en mai dernier au civil d’agression sexuelle il y a 28 ans et
de propos diffamatoires tenus en 2022. Donald Trump avait
été alors condamné à verser cinq millions de dollars de
réparation.

Ce second procès, uniquement pour diffamation,
découle d’une première plainte civile en 2019 et a com-
mencé le 16 janvier, en présence le plus souvent de l’ex-
locataire de la Maison Blanche qui rêve d’y retourner.

Donald Trump « ment, diffame »
L’avocate d’E. Jean Carroll, Roberta Kaplan, (sans lien

de parenté avec le juge Lewis Kaplan), avait par ailleurs
affirmé que l’ancien président des États-Unis avait « con-
tinué durant tout le procès à diffamer » sa cliente.

« L’homme qui a agressé sexuellement (Mme Carroll)
fait ce qu’il veut : il ment, il diffame », a tonné l’avocate pour
qui le septuagénaire « continue de lui faire du mal sur sa
puissante plateforme », le compte de son influent réseau
social Truth Social et ses dizaines de millions d’abonnés.
Combien faudra-t-il que Donald Trump paie « pour qu’il
cesse » ses attaques diffamatoires ?, a interrogé Me
Kaplan.

De fait, le magnat a posté vendredi une vingtaine de
messages sur Truth Social accusant une nouvelle fois E.
Jean Carroll d’avoir monté « une FAUSSE histoire à la

Monica Lewinsky » (du nom du scandale de la stagiaire de
la Maison Blanche qui avait failli emporter le président Bill
Clinton à la fin des années 1990) et de « chercher à
EXTORQUER » de l’argent.
Le grand favori des primaires républicaines et très proba-
ble adversaire de Joe Biden à la présidentielle de novem-
bre a renchéri avec ses dénigrements politiques habituels :
« Joe Biden le corrompu et la crapule » orchestrerait une «
chasse aux sorcières contre son opposant politique, gérée
et dirigée par les démocrates de la gauche radicale ».

Donald Trump 
condamné à verser 

83 millions de dollars 
à une écrivaine 

pour l’avoir diffamée

Le musée d'histoire naturelle de New York 
ferme ses expositions d'objets amérindiens

L’institution se plie à de nouvelles
règles gouvernementales, exigeant
que les musées obtiennent le con-
sentement des descendants des
tribus indigènes, avant d'exposer
des objets liés à des pratiques ou à

des croyances culturelles.

Le musée américain d'histoire
naturelle de New York a annon-

cé vendredi fermer au public deux
salles dans lesquelles sont exposés
des objets amérindiens, conformé-
ment à de nouvelles règles gouverne-
mentales. Ces règles, mises en place
par le gouvernement de Joe Biden et
entrées en vigueur le 12 janvier, exi-
gent que les musées obtiennent le
consentement des descendants des
tribus indigènes avant d'exposer des
objets liés à des pratiques ou à des
croyances culturelles, religieuses ou
funéraires. L'objectif est, à terme, de
restituer ces objets aux tribus.

Au vu du nombre important d'ob-
jets amérindiens exposés dans deux
de ses salles, le musée d'histoire

naturelle de New York a décidé de les
fermer plutôt que d'enlever ou de cou-
vrir certains objets. Parmi ces objets
figurent un canoë en écorce de
bouleau de la tribu des Menominee,
des fléchettes vieilles de 12.000 ans et
une poupée Katsina de la tribu Hopi,
en Arizona.

Cette décision reflète un sentiment
«d'urgence croissante» de la part de
tous les musées à revoir la manière
dont ils représentent les cultures
indigènes, selon le directeur du pres-

tigieux musée Sean Decatur. Le
musée d'histoire naturelle de New
York attire quelque 4,5 millions de vis-
iteurs par an.

D'autres musées américains,
comme le musée Field à Chicago, le
musée Peaboy d'archéologie et d'eth-
nologie de l'université de Harvard et le
Cleveland Museum of Art, ont recou-
vert certaines vitrines ou retiré unique-
ment les objets les plus sensibles,
selon le New York Times.
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Emmanuel Macron promulgue la loi immigration depuis New Delhi

Le président de la République a promulgué vendredi la
loi immigration, dont les premières instructions d'appli-
cation ont déjà été présentées aux préfets. Un texte

largement censurée par le Conseil constitutionnel, que
la droite accuse d'avoir commis un "coup d'État de

droit".

Après des mois de crispation et d'intenses débats, la loi
immigration a finalement été promulguée par le prési-

dent de la République. Le texte, dont 35 articles ont été
totalement ou partiellement retoqués par le Conseil consti-
tutionnel, a été publié au Journal officiel de samedi 27 jan-
vier, les premières instructions d'application ayant déjà été
présentées aux préfets. Emmanuel Macron a promulgué la
loi depuis New Delhi, où il était vendredi en déplacement.

Durcissement de l'accès aux prestations sociales, quo-
tas migratoires annuels, resserrement des critères du
regroupement familial : le Conseil constitutionnel a retoqué
de nombreuses mesures adoptées sous la pression de la
droite, avec l'appui de l'extrême droite. Les Républicains
ont dénoncé un "hold-up démocratique" et "un coup d'État
de droit" des Sages.

Une remise en cause des institutions jugée "très préoc-
cupante" par le président de l'institution, Laurent Fabius, qui
sur France 5 vendredi soir a défendu une décision pure-
ment "juridique" de la part du Conseil.

Possible candidat des Républicains (LR) à la présiden-
tielle de 2027, Laurent Wauquiez a sonné la charge
quelques heures après la décision des Sages. Le président
de la région Auvergne-Rhône-Alpes a même proposé que
le Parlement puisse avoir "le dernier mot", après le Conseil
constitutionnel.

"C'est ce qu'un gouvernement a voulu faire en Israël", a
souligné Laurent Fabius en référence à une tentative de
réforme de Benjamin Netanyahu, invalidée par la Cour
suprême. "La Constitution, étymologiquement, c'est ce qui

nous tient ensemble", a-t-il insisté.
Dans le sillage de Laurent Wauquiez, le président des

Républicains Éric Ciotti a vilipendé "un hold-up démocra-
tique" et accusé Laurent Fabius de "collusion" avec
Emmanuel Macron contre la "volonté du peuple français qui
veut moins d'immigration". 

Les attaques de la droite et de l'extrême droite – Jordan
Bardella (RN) parlant de "coup d'État des juges" – ont été
dénoncées par le reste de l'échiquier politique. "Difficile
ensuite de se réclamer d'une culture de gouvernement", a
relevé l'ex-ministre de l'Industrie Roland Lescure sur X.
"Les Républicains ne sont plus ni républicains ni même
gaullistes", a dénoncé le socialiste Olivier Faure.

Seule voix discordante à LR, Xavier Bertrand, concur-
rent potentiel de Laurent Wauquiez pour 2027, s'est dit lui
aussi "en profond désaccord". "Quand les responsables
politiques chauffent tout le monde à blanc, vous risquez
d'avoir une fin de mandat qui pourrait ressembler à celle de
Trump", a-t-il prévenu.

Douche froide à droite
Triomphantes après l'adoption de la loi en décembre, la

droite et l'extrême droite sont d'autant plus furieuses que le
Conseil a censuré seulement trois articles sur le fond et 32
autres au motif qu'ils n'avaient pas leur place dans le
périmètre de ce texte.

"Comment oser prétendre qu'il n'y a aucun lien entre
l'immigration et le regroupement familial ?", s'est indigné le
patron des sénateurs LR Bruno Retailleau. Cette jurispru-
dence à propos d'amendements retoqués car jugés sans
lien direct ou indirect avec le texte initial, "remonte à
plusieurs dizaines d'années", a défendu Laurent Fabius.

LR et RN espéraient que le Conseil annule certaines
mesures sur le fond afin de justifier la nécessité d'une révi-
sion constitutionnelle pour modifier la politique migratoire. 

Rien n'empêche désormais le Parlement de voter à nou-

veau en bonne et due forme ces mesures controversées et
"à ce moment-là, nous dirons ce que nous en pensons sur
le fond", a fait remarquer Laurent Fabius.

Le président du Sénat Gérard Larcher a d'ailleurs
exhorté le gouvernement à "redéposer un texte conforme à
l'accord" entre LR et la majorité. Mais Gérald Darmanin a
pris les devants, assurant que l'exécutif "ne représentera
pas de projet de loi" sur le sujet.

De son côté, le coordinateur de LFI Manuel Bompard a
demandé le retrait de la loi, jugeant que "le texte validé par
le Conseil constitutionnel correspond au texte rejeté par
l'Assemblée" et n'a donc "aucune légitimité".

Le texte final conserve la structure initialement
souhaitée par le gouvernement, avec un large volet de sim-
plification des procédures pour expulser les étrangers délin-
quants.

SALE  BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day
of May, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “ Une portion de terrain de la contenance de CENT
SOIXANTE TREIZE METRES CARRES ET QUARANTE CEN-
TIEMES (173.40 M2) située au quartier de Port Louis  lieu dit
‘‘Roche Bois’’, 12 Route Cocoterie, plus amplement décrite et
abornée au titre de propriété ci-après mentionné suivant un procès
verbal de rapport, avec plan figuratif y joint dressé par Monsieur M.
L. M. Dumazel, arpenteur jure le 27/01/1992 enregistre au Reg LS
28/5262 , comme suit :- (PIN No. 1115640243) Du premier côté,
par la Route Cocoterie un trottoir entre sur QUINZE METRES
QUATRE VINGT DOUZE CENTIMETRES (15.92 M); Du second
côté, par l’axe d’un chemin commun et mitoyen de TROIS
METRES VINGT CINQ CENTIMETRES (3.25 M) de large sur
HUIT METRES CINQUANTE TROIS CENTIMETRES (8.53 M); Du
troisième côté, par le Lot No 2 sur QUATORZE METRES SOIXAN-
TE DIX SEPT CENTIMETRES (14.77 M); Du quatrième côté par
Wong Sing Ting sur QUATORZE METRES SOIXANTE TROIS
CENTIMETRES (14. 63 M) Ensemble tout ce qui peut en dépendre
ou en faire partie sans aucune exception ni réserve. Le tout plus
amplement décrit au titre en date du 14/01/1994 et 17/01/1994,
enregistre et transcrit le 03/02/1994 au Volume TV 2712/18.
BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Location: The property is
found along Cocoterie Road at its corner with a cul-de-sac, approx-
imately 100 metres southeast of its intersection with Roche Bois
Roundabout, and around 80 metres northwest of its junction with
Balisage Street almost opposite IBL Premises at Roche Bois. Site
Description The site has an area of 173.40 square metres as
described in the title deed registered and transcribed  in Volume TV
2712 No 18 on 3rd February 1994 and as per a Memorandum of
Survey drawn by Mr. M L M Dumazel, sworn Land Surveyor on
27th January 1992 registered at Reg LS 28 No 5262 with a PIN ref-
erence 1115640243.The site has an irregular shape and an even
topography with a frontage of 15.92 metres to Cocoterie Road and
maximum depth of 14.63 metres to its northeastern boundaries. It
is unfenced and has an open access. All services  are already con-
nected to the site. Building Description A ground +4 levels building
is constructed over the site. It is made of reinforced concrete
frames and structures, concrete block walls, under reinforced con-
crete slab roof,  and per aerial photography, the top floor is partly
covered with pre-painted galvanised steel sheets. The elevations
are fitted with aluminium frames and glazed openings equipped
with roller shutters at the ground level used for commercial pur-
poses. No Internal inspection was possible. The building has an
approximate gross covered area of 600 square metres together
with 50 square metres under pre-painted galvanised steel sheets.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD
formerly known as THE ANGLO MAURITIUS ASSURANCE SOCI-
ETY LTD against Mr. Youri Yakor Van SCHELLEBECK also called
Youri Yakov Van SCHELLEBECK duly represented by his agent
and proxy, Mr. Geeno Erick Van SCHELLEBECK also called Mr.
Erick Van SCHELLEBECK.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 22nd day of
January 2024.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

Taïwan: 33 avions
militaires 

chinois détectés 
en 24 heures

Taïwan a dénombré 33 avions mili-
taires et sept navires de guerre chi-
nois autour de l'île en l'espace de 24

heures, le nombre le plus élevé
depuis la présidentielle du 13 janvi-
er, a déclaré samedi le ministère
taïwanais de la Défense. Deux bal-
lons chinois ont également été

détectés dans le ciel du détroit de
Taïwan, selon un décompte arrêté

samedi à 06H00 (22H00 GMT). Parmi
les avions, 13 ont selon le ministère

franchi la ligne médiane - une
démarcation non officielle entre la

Chine et Taïwan que la première ne
reconnaît pas.

Les électeurs de Taïwan ont élu à la
présidence de l'archipel Lai Ching-

te du Parti démocrate progressiste
(DPP), qui a promis de protéger le ter-
ritoire des «menaces et intimidations»
de Pékin. La Chine, qui considère le
territoire comme l'une de ses
provinces, à réunifier par la force si
nécessaire, a décrit Lai comme un

dangereux séparatiste et menacé ses
soutiens de conséquences néfastes. 

Les autorités taïwanaises font état
d'incursions quasi-quotidiennes d'ap-
pareils de l'armée chinoise, qui a
mené l'an passé d'importantes
manœuvres militaires autour de l'île. 

En septembre, elle avait envoyé
103 avions autour de Taïwan en l'e-
space de 24 heures, ce que Taipei
avait qualifié de «record».
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SALE  BY  LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of May, 2024 at 1.30
p.m. shall take place before the Master’s Court, Supreme Court (New Supreme Court
Building) situate at Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy
of: “ Tout ce qui reste – (après distraction d’une portion de terrain de la contenance de
CINQ CENT QUARANTE QUATRE METRES CARRES (544 M²) vendue suivant titre
transcrit au Vol : 7107/14 ) – d’une portion de terrain de la contenance originaire de
VINGT CINQ PERCHES (25 P) soit MILLE CINQUANTE CINQ METRES CARRES
(1055 M²) située au quartier de la Rivière du Rempart lieudit Goodlands et bornée
dans son ensemble d’après le titre de propriété comme suit :- (PIN NUMBER :
1304040095) Du premier cote par Monsieur Bhoolye sur trente huit pieds et demi (38
½ ‘ ) ; Du deuxième cote par Doolinee sur deux cent cinquante neuf pieds et demi (
259 ½ ‘ ) ; Du troisième cote par l’axe d’un chemin commun et mitoyen sur trente huit
pieds six pouces (38’ 6’’ ) ; Et du quatrième cote par Madame Veuve Appadoo sur deux
cent cinquante neuf pied six pouces (259’ 6’’ ) ; La mesure employée est le pied
français Observation est faite que le solde –( après la distraction sus mentionne) – de
la sus dite portion de terrain de la contenance originaire de VINGT CINQ PERCHES
(25 P) soit MILLE CINQUANTE CINQ METRES CARRES (1055 M²)  a depuis été
mesurée par Monsieur Mahumud Said Hasan Miyan arpenteur jure et a été par lui
trouve être de la contenance de TROIS CENT QUATRE VINGT SIX METRES
CARRES (386 M²) suivant son rapport d’arpentage avec plan figuratif en date du
08/10/2010 enregistre au Reg LS 71/893 et compris dans les abornements suivants :-
Du premier cote par ‘’Plateau Road ‘’ une réserve d’UN METRE CINQUANTE CEN-
TIMETRES (1.50 M) de large entre sur QUATRE METRES SEPT CENTIMETRES
(4.07 M) ; Du deuxième cote par un chemin de sortie variant de TROIS METRES
SOIXANTE CENTIMETRES (3.60 M) a DEUX METRES VINGT CINQ CENTI-
METRES (2.25 M) puis encore a TROIS METRES SOIXANTE CENTIMETRES (3.60
M) de large commun au lot distrait et au surplus du terrain sur six lignes la premier sur
un développement de HUIT METRES VINGT SIX CENTIMETRES (8.26 M) et les cinq
derniers sur CINQ METRES QUATRE VINGT SIX CENTIMETRES (5.86 M) DEUX
METRES QUINZE CENTIMETRES (2.15 M) QUATORZE METRES (14 M) DEUX
METRES QUINZE CENTIMETRES (2.15 M) et DOUZE METRES DIX HUIT CENTI-
METRES (12.18 M) ; Du troisième cote par le terrain appartenant à Monsieur
Deokumarsing Nuthoo sur NEUF METRES CINQUANTE CENTIMETRES (9.50 M) ;
Et du quatrième et dernier cote par le terrain appartenant a Monsieur Lutcheenarain
Doobooree sur QUARANTE ET UN METRES SOIXANTE ET ONZE CENTIMETRES
(41.71 M) ; Ledit chemin de sortie qui sera commun au lot distrait et au surplus du ter-
rain est ainsi aborne :- Vers le nord par le lot distrait ci avant décrit sur TROIS
METRES ET SOIXANTE CENTIMETRES (3.60 M) ; Vers L’Est par le surplus du ter-
rain sur six lignes les cinq premières sur DOUZE METRES QUATRE VINGT UN CEN-
TIMETRES (12.81 M) DEUX METRES QUINZE CENTIMETRES (2.15 M) QUATOR-
ZE METRES (14 M) DEUX METRES QUINZE CENTIMETRES (2.15 M) et CINQ
METRES QUATRE VINGT SIX CENTIMETRES (5.86 M) et la sixième sur un déve-
loppement de HUIT METRES VINGT SIX CENTIMETRES (8.26 M) Vers le sud par
‘’Plateau Road’’ sur HUIT METRES CINQUANTE HUIT CENTIMETRES (8.58 M) Et
vers l’Ouest par le terrain appartenant à Madame Nayelo Kalisetty Appadu sur QUA-
RANTE ET UN METRES QUATRE VINGT TREIZE CENTIMETRES (41.93 M) ;
Together with all the appurtenances and dependencies thereon existing and general-
ly all that may depend therefrom or form part thereof without any exception or reser-
vation. The whole as morefully described in title deed duly registered and transcribed
on the 22/11/2010 in Vol TV 7935/15. STATEMENT OF OWNERSHIP:- In virtue of a
deed drawn up by and before Mr Notary Ahmad Ibrahim GOPEE on the 15/11/2010
and duly registered and transcribed on the 22/11/2010 in Vol. TV 7935/15 Mr Raj
Kumar Sing NUTHOO acquired the said portion of land presently charged from Mr
Balkressoon NUTHOO. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: (i) Location :- The
property is approached through a 3.60 metres wide untarred access at approximately
some 35 metres northwest of its junction with Plateau Road, which is at an approxi-
mate distance of 167 metres north-east of its junction with Melle Jeanne Road and at
about 413 metres northeast of its junction with Goodlands Main Road (A5) at
Goodlands.(ii) Site Description :- The site has an area of 386.00 square metres as
described in the title deed registered and transcribed on 22nd November 2010 at
Volume TV 7935 No 15 and a Memorandum of Survey drawn by Mr Mahumud Said
Hasan Miyan, Sworn Land Surveyor on 8th October 2010 registered at Reg LS 71 No
893 with PIN reference 1304040095. It has a regular shape and an even topography
with a frontage of 9.50 metres to a 3.66 metres tarred access (plateau Road) and a
maximum depth of 41.71 metres to its north western boundaries. The site is bounded
by concrete block walls along its two sides of the plot and has an open access, with
all services are already connected to the site. (iii) Building Description : A part two
storey building is constructed over the site where the first floor has reached to beam
level. It is made of reinforced concrete frames and structures, concrete block walls
under reinforced concrete slab roof. 

The elevations are fitted with metal frames and glazed openings and the floors are fin-
ished with ceramic tiles and carpet. The building is designed to provide at ground floor
an open plan living, dining, a kitchen, three bedrooms, W.C & bathroom facilities and
a terrace. At completion of the first level, the building will provide three bedrooms, W.C
& bathroom facilities, a living & dining area, kitchen and a balcony. As per the meas-
urement on site, the building provides an approximate gross covered area of 180
square metres. As at the date of inspection, the first floor has reached to beam level
and is in an abandoned state.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges filed in the above
matter. 

The sale is prosecuted at the request of BANK ONE LIMITED v/s Mr Raj
Kumar Sing NUTHOO

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 23rd day of January, 2024

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of
May 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Les
parts et portions ci-après désignées d’un ensemble immobilier,
connu sous la dénomination de “FLAT LES MAGNOLIAS”, soumis
au régime de la copropriété ainsi que ci-après établi, composé de
sept lots plus amplement décrits en l’État Descriptif de Division fig-
urant au Règlement de Copropriété, construit sur une portion de
terrain de la contenance de VINGT TROIS PERCHES ET HUIT
DIXIÈMES DE PERCHE (23.8P) soit MILLE QUATRE MÈTRES
CARRÉS ET CINQUANTE-SEPT CENTIÈMES DE MÈTRE
CARRÉ (1,004.57 M2), située au district des Plaines Wilhems, lieu-
dit “Curepipe”, Route Royale, portant le (PIN NUMBER :
1742380076), le tout plus amplement décrit et aborné au titre de
propriété ci-après relaté. L’Ensemble Immobilier est soumis au
régime de la copropriété suivant le Règlement, contenant État
Descriptif de Division, reçu par feu Maître Louis Marie Ignace Marc
KOENIG, Notaire au Port Louis, le 10/08/1979, enregistré et tran-
scrit le 20/08/1979 au TV 1459/233. Désignation du lot 7 Ce lot
comprend: I Un appartement de MILLE SIX CENT QUAR-
ANTE-TROIS PIEDS ANGLAIS CARRÉS (1,643 P2) situé au sec-
ond étage du niveau supérieur du bâtiment résidentiel (compris
dans l’Ensemble Immobilier) et portant le No.7 du plan des vues en
plan du second étage (niveau supérieur) dudit bâtiment. II U n e
remise (store) de CENT VINGT ET UN PIEDS ANGLAIS CARRÉS
(121 P2) située au sous-sol du niveau inférieur du bâtiment rési-
dentiel (compris dans l’Ensemble Immobilier) et indiquée comme
“store No.7” au plan des vues en plan du sous-sol (niveau inférieur)
dudit bâtiment. III Et les CENT QUARANTE DEUX VIRGULE
QUATRE-VINGT-SIX/MILLIÈMES (142,86/1.000èmes) de la pro-
priété du sol et de toutes parties communes dudit Ensemble
Immobilier et qui comprennent notamment l’emplacement pour
garage de voiture au sous-sol (niveau inferieur) du bâtiment rési-
dentiel. Together with all buildings, constructions and plantations
erected and/or to be erected thereon and all dependencies and
appurtenances thereof, generally whatsoever, without any excep-
tion or reservation, the whole as morefully described in title deed,
drawn up by Mr. Marie Louis Jerome Koenig, Notary Public, on the
31/08/2018, registered and transcribed on the 31/08/2018 in  TV
201809/000077.BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Land
Zoning:- Residential Site:- The rectangular shaped land has an
even topography with part frontage to an access road. Phoenix –
Mahebourg Road A10 lies at a distance of approximately 60 metres
from subject property. The site is serviced with all infrastructural
utilities and facilities. Access:- Access to property is by means of a
tarred vehicular road.Services:- Electricity and domestic water sup-
ply are available on site; Neighbourhood:- Neighbourhood mainly
consists of semi-luxurious residential buildings in a heavily built-up
residential area. The commercial centre of Curepipe is found with-
in walking distance. All amenities including public transport are
available in the region. Building Building – Residences Les
Magnolias – the three storey (ground floor + 2 upper floors) resi-
dential building is made of reinforced concrete frame structure with
concrete block walls under a flat reinforced concrete slab roof.
Property is enclosed within boundary walls. Apartment – Lot No. 7
Apartment Lot No. 7 is found on the second floor and has a quote
part of 142.86/1,000ths. It also comprises a store of 11.24 M²; (a)
Area – 152.64 M² or 1,643 ft² excluding area of store (b) State of
repair – Good (c) Finishes: Openings – Mainly aluminium glazed
doors and windows Plastering and paint – External walls are ren-
dered and painted.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Joseph François Gérard GAUD
also called GAUD Joseph Francois Gerard.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 22nd day of January,
2024.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

CHANGE OF NAME

Notice is hereby given that Ms. Saerah SOHEL-HIJAZI electing her
legal domicile in the office of Me A. O. JANKEE, Attorney at Law of
7th Floor, Newton Tower, Sir William Newton Street, Port Louis, has
applied to the Honourable Attorney General for leave to change her
name Saerah into that of Sara, so that in the future she shall bear
the name and surname of Sara SOHEL-HIJAZI.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the Office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date of
publication of the said notice in the papers.

Dated at Port Louis, this 22nd January 2024.
A.O.JANKEE
Petitioner’s Attorney

Alcool, tabac 
et cannabis,

les drogues en
baisse chez les

plus jeunes

Une étude publiée le jeudi 25 janvier
révèle que collégiens et lycéens consom-
ment moins et de plus en plus tard ce

type de produits.

Les temps ont, semble-t-il, bien changé.
En tout cas, aux abords des collèges et

des lycées, la pause cigarette semble de
moins en moins la norme. C'est ce que
révèle une nouvelle étude de l'Observatoire
français des drogues et des tendances
addictives (OFDT), publiée le jeudi 25 jan-
vier et relevée par nos confrères de TF1
Info.

Cette étude, qui a mobilisé 9 566 col-
légiens et lycéens entre mars et juin 2022,
révèle une première expérience plus tar-
dive de l'alcool, du tabac et du cannabis.
De surcroît, elle met en exergue une baisse
de leurs usages. En 2022, 43,4 % des col-
légiens déclarent avoir déjà expérimenté
l'alcool, dont 26,9 % dès la sixième. Ils
étaient 60 % en 2018.

L'étude observe également une hausse
continue de la consommation jusqu'en ter-
minale, où les trois quarts des lycéens
avouent s'être déjà laissé tenter. L'alcool
garde ainsi une place importante chez les
plus jeunes : 34,5 % des lycéens déclarent
avoir été concernés par des épisodes d'al-
coolisation ponctuelle importante (API).

Cannabis et tabac en baisse
Concernant le tabac et le cannabis, là

aussi, l'observatoire constate une consom-
mation en baisse. 11,4 % des collégiens
déclarent avoir expérimenté la cigarette en
2022, presque deux fois moins qu'en 2018
(21,2 %). Idem pour l'usage du cannabis,
qui passe de 6,7 à 5,3 %.

L'organisme déclare également déceler
des « différences de comportements
d'usage entre les sexes […] avec des
garçons qui continuent de déclarer des
niveaux de consommation plus élevés et
plus fréquents que les filles, notamment en
ce qui concerne la chicha, l'alcool ou le
cannabis ».

L'un des enjeux majeurs se joue dans
l'accessibilité aux drogues, parue comme
plus aisée avec le niveau scolaire qui aug-
mente. L'OFDT note également un usage
en hausse de la cigarette électronique (de
2,8 à 3,8 %). Son utilisation quotidienne
dépasse ainsi, pour la première fois, celle
de la cigarette.



LUNDI 29 JANVIER 2024 8

L'équipe sud de la Ligue nationale,
Maidstone United, a réussi l'un des

grands chocs de la FA Cup pour éliminer
les joueurs de haut niveau du champi-

onnat, Ipswich Town, du quatrième tour à
Portman Road.

De superbes contre-attaques de Lamar
Reynolds et Sam Corne - les seules

tentatives cadrées de Maidstone - ont valu
aux non-ligue une victoire étonnante sur
une équipe 98 places au-dessus d'eux dans
la pyramide du football.

Une équipe d'Ipswich bien changée, qui
est deuxième du deuxième rang et qui fait
pression pour une promotion en Premier
League, frappant les boiseries à trois repris-
es et gaspillant de nombreuses occasions,
mais ils ont été d'une manière ou d'une
autre à la traîne jusqu'à une finition exquise.
par Reynolds.

La résistance obstinée a finalement été
brisée lorsque le tir bas de Jeremy
Sarmiento a pris une déviation minuscule,
mais révélatrice, pour battre l'excellent gar-
dien des Stones, Lucas Covolan.

Mais la finition composée de Sam Corne
a redonné l'avance et Maidstone a survécu
à l'inévitable fin frénétique et à huit minutes
de temps d'arrêt pour devenir la première
équipe de la Ligue nationale Nord ou Sud à
atteindre les huitièmes de finale depuis l'in-
troduction de la division régionale en 2004
et a déclenché des scènes de joie.
Les pierres montrent un vrai courage
Le patron George Elokobi a mené ces

célébrations devant environ 4 600 support-
ers itinérants alors que l'équipe la moins
bien classée de la compétition de cette sai-
son se délectait de son exploit et envis-
ageait une place en huitièmes de finale.

Ipswich fera valoir que le deuxième but

des Stones aurait dû être annulé pour une
faute dans la préparation et que George
Edmundson a été victime d'une faute dans
la surface de réparation après la frappe de
Corne.

Et ils souligneront leur domination totale
en première mi-temps, un total de 38 tenta-
tives au but et une prestation inspirée du
gardien brésilien Lucas.

Mais personne ne pouvait contester le
caractère, le courage et la résilience des
hommes d'Elokobi, qui étaient si surclassés
avant la pause.

Les Stones, qui disputaient déjà le qua-
trième tour de la FA Cup pour la première
fois de leur histoire, sont la première équipe
à remporter son premier match dans la
compétition contre une équipe des deux
meilleures ligues depuis que les
Kidderminster Harriers ont battu
Birmingham City en janvier 1994. .

Mais il semblait très tôt qu’il n’y avait
pratiquement aucune possibilité d’égaler
cet exploit.

Le gaspillage d’Ipswich fait payer
Toutes les pensées que les joueurs mar-

ginaux de Town auraient du mal à gélifier
ont été instantanément dissipées alors
qu'ils monopolisaient la possession,

taquinant, sondant et créant une multitude
d'occasions dès le départ.

Le milieu de terrain prêté de Brighton,
Sarmiento, a frappé l'intérieur du poteau à
distance, l'effort dévié de l'attaquant de
Chelsea Omari Hutchinson est également
revenu du montant et Nathan Broadhead,
Hutchinson et Sam Morsy ont tous vu des
tirs sauvés par Lucas surmené.

Maidstone pouvait à peine toucher le
ballon et n'avait aucune réponse à la qual-
ité, au rythme et aux mouvements d'une
équipe débordante de confiance.

L'arrière central Edmundson, le seul sur-
vivant de l'équipe qui a fait match nul 1-1
avec ses compatriotes de Leicester City
lundi, a réussi d'une manière ou d'une autre
une tête franche à six mètres, Hutchinson
s'est encore rapproché, l'exceptionnel
Sarmiento a eu un autre long- un tir à dis-
tance s'est échappé d'un défenseur et a
effleuré la barre transversale, et l'attaquant
vétéran Sone Aluko a éraflé un tir à 10
mètres.

Les visiteurs n'avaient réussi que 22
passes concurrentes au cours des 20 pre-
mières minutes et semblaient susceptibles
de terminer la mi-temps sans tentative de
but, même si quelques longs ballons et con-

tre-attaques rapides avaient apporté un bref
répit et une lueur d'espoir.

Mais incroyablement, ils sont allés de
l’avant et le but était d’une beauté absolue,
à la fois dans la réalisation et dans la réali-
sation. Stones est resté calme en défendant
un coup franc et le délicieux ballon croisé
de Liam Sole dans l'espace a repéré
Reynolds, qui a couru vers le gardien de
jetons Christian Walton après une première
touche parfaite.

L'attaque d'Ipswich s'est légèrement
calmée après la pause, mais l'égalisation
ne semblait qu'une question de temps et
Sarmiento a obligé avec une frappe intelli-
gente après avoir coupé depuis la gauche.

Mais Corne a veillé à ce que le taux de
conversion de 100 % de Maidstone se pour-
suive lorsque Sarmiento a été dépossédé
de manière controversée au milieu de ter-
rain et qu'il a résisté à Edmundson et a ter-
miné froidement au premier poteau après
avoir été savamment entraîné par
Reynolds.

Stones, qui ont désormais éliminé trois
équipes de l'EFL en sept matches dans la
compétition de cette saison, ont une fois de
plus fait preuve d'un courage remarquable
et ont résisté à la pression croissante
d'Ipswich, avec Gavin Hoyte et Paul Appiah
impressionnants en défense et Lucas effec-
tuant arrêt après arrêt.

La plupart étaient réglementaires, mais il
a effectué des arrêts notables pour
empêcher les têtes des remplaçants Conor
Chaplin et Wes Burns alors qu'Ipswich de
plus en plus désespéré et agacé faisait
appel à certains de leurs partants les plus
réguliers.

Cependant, les changements - et une
statistique de possession globale de 78% -
n'ont pas aidé les hôtes à sauver le match
nul et ont permis aux joueurs des Stones,
déconcertés, de retrouver l'ambiance après
une victoire historique qui les voit devenir le
premier club extérieur à l'équipe. cinq pre-
miers niveaux du football anglais pour
atteindre le cinquième tour de la FA Cup
depuis les Blyth Spartans en 1978.

FA  CUP
Ipswich  1  Maidstone  United  2

“ Astonishing ”

Le manager de Brighton, Roberto de Zerbi, pense qu'il y
a plus à venir de Joao Pedro après que l'attaquant en

forme ait porté son total de la saison à 18 avec un triplé
lors de la victoire 5-2 de la FA Cup à Sheffield United.

Pedro, 22 ans, n'est qu'à un but d'Erling Haaland de
Manchester City après son transfert de Watford en juin,

et compte cinq buts lors de ses deux sorties en FA Cup.
"Je considère Joao Pedro comme un grand joueur potentiel
et mes attentes envers Joao sont plus grandes que ce qu'il
montre", a déclaré De Zerbi.

Le triplé du Brésilien comprenait deux pénalités, portant
son nombre de tirs au but réussis cette saison à 10, soit
plus que quiconque dans les cinq meilleures ligues
européennes.

Brighton a pris l'avantage grâce au brillant premier
match de Facundo Buonanotte avant le premier penalty de
Pedro.

Les Blades ont égalisé avant la pause grâce à Gustavo
Hamer et William Osula, mais les deuxième et troisième
buts de Pedro, ainsi qu'un effort solo tardif de Danny
Welbeck, ont assuré la victoire de Brighton.

"Il [Pedro] joue très bien et il marque beaucoup de buts
mais je pense qu'il peut atteindre un niveau encore plus
élevé", a ajouté De Zerbi.
"Je fais pression pour cela parce que je travaille pour
Brighton, mais je travaille pour que mes joueurs les
améliorent et qu'ils soient meilleurs."

Brighton a des raisons d'être excité
La saison ne cesse de s'améliorer pour Pedro, dont De

Zerbi a déclaré qu'il ne savait rien lorsqu'il a rejoint après
deux ans et demi à Watford.

Il est le premier joueur de Premier League à atteindre le
double des tirs au but en une seule campagne depuis
Bruno Fernandes en 2020-21, et a fait preuve de sang-froid
face au débutant de Sheffield United, Ivo Grbic, à 12 mètres
à Bramall Lane.

Pedro a envoyé le Croate, signé vendredi de l'Atletico

Madrid, dans le mauvais sens à chaque fois en choisissant
d'aller d'abord à sa droite, puis à sa gauche.

Et son triplé a été décroché lorsqu'il a pris juste assez
de temps pour contrôler une passe de James McAtee à
l'entrée de la surface avant de tirer à ras de terre devant
Grbic dans le coin inférieur.

Brighton n'a pas été troublé après avoir repris une

avance de deux buts et Welbeck a souligné sa domination
en tirant sous Grbic sous un angle serré jusque dans les
arrêts de jeu à la fin du match.

Septième de la Premier League avec d’autres matches
de FA Cup et de Ligue Europa à suivre, Brighton semble
avoir de quoi être enthousiasmé pour la seconde moitié de
la saison.

Les pales s'effondrent 
après un départ plein d'espoir

Pour United, au pied du classement de la Premier
League avec seulement trois victoires toutes compétitions
confondues cette saison, ce fut finalement un nouveau
résultat décourageant après avoir si bien riposté en fin de
première mi-temps.

Ils semblaient loin du rythme jusqu'à ce que leur premier
tir cadré, à la 44e minute, les ramène directement à égalité.

Le gardien de Brighton, Bart Verbruggen, n'a pu que
parer le centre bas d'Osula à Hamer, qui ne s'est pas
trompé dès la première fois en demandant, pour ensuite
devoir attendre que l'arbitre assistant vidéo (VAR) confirme
le but après un contrôle de hors-jeu.

Osula, qui avait été le joueur le plus vivant des Blades,
a ensuite égalisé pour l'équipe locale lorsqu'il a dirigé le
centre de Jayden Bogle, le but étant confirmé après un
autre contrôle VAR.

Mais le handball de Bogle face à Evan Ferguson dans
les airs a donné à Pedro l'occasion de redonner l'avantage
aux visiteurs et une fois qu'il l'a fait de manière clinique,
l'équipe de Chris Wilder ressemblait à celle qui avait été la
deuxième meilleure pendant une grande partie de la pre-
mière mi-temps - à part d'une chance de consolation tardive
lorsque le tir de McAtee a touché le dessous de la barre
mais n'a pas traversé la ligne de but.

Leur objectif doit désormais se concentrer sur la survie
de la Premier League. Lors de deux de leurs trois
prochaines sorties, ils affronteront d'autres combattants,
avec un déplacement à Crystal Palace mardi (20h00 GMT)
et à Luton le 10 février, avec une visite d'Aston Villa entre
les deux (17h30).

Sheffield  United  2  Brighton  5

Une promenade de  santé


